Interviews sur la Bretagne – une région pas comme les autres

http://www.wagner-juergen.de/video/interviewyvon.htm
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Interlocuteur: Yvon Etienne 

Questionnaire de compréhension orale détaillée

Visionnez le clip intitulé "Yvon parle des mesures coercitives" et répondez aux questions:

01 – Yvon parle d'une loi de 1934. Quel but poursuivait le ministre centraliste qui avait initié cette loi?

02 – Quand y avait-il eu un sursaut du breton?

03 – Quelles institutions avait-on séparées à l'époque?

04 – Qu'est-ce que les prêtres ont recommencé à faire à ce moment-là?

05 – Pourquoi le gallois [la langue du pays de Galles] a-t-il subsisté selon Yvon?

06 – Quelles interdictions - (a) pour les prêtres, (b) pour les instituteurs - ont résulté de la loi de 1934? 

07 – Avec quelles sortes de systèmes combattait-on le breton?

08 – Quelle mesure était prise quand un enfabt était pris à parler breton en classe?

09 – Que devait faire l'enfant pour se débarrasser de cet objet?

10 – Que devait faire l'enfant qui avait l'objet à la fin du cours?

Visionnez le clip intitulé "Yvon Etienne compare la situation de l'alsacien à celle du breton" et répondez aux questions:

11 – A quelle autre langue s'attaquait la loi de 1934?

12 – En quelle année l'Alsace était-elle redevenue française? 

13 – Quelle est la différence entre l'alsacien et le breton selon Yvon? 

14 – Quelle autre langue celtique ressemble le plus au breton?

15 – Yvon n'appelle pas l'alsacien une langue, mais … ?

16 – Quel était l'avantage que les Alsaciens dialectophones pouvaient tirer de cette situation?

17 – Grâce à quoi l'alsacien a-t-il pu perdurer?

Sur http://www.wagner-juergen.de/video/interviews.htm vous trouverez d'autres interviews ainsi que des suggestions pour l'exploitation pédagogique.


